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Population : 513

COTISANTS

Population : 30 984

COTISATIONS

Tous fonds 423 M€

Fonds de retraite 347 M€
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1,78

RAPPORT DE CHARGE

Tous fonds 0,87
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PARAMÈTRES PRESTATIONS

Taux de cotisations

Fonds de retraite............................... 18 %
Fonds spécial et assurance ..........  4 %

Plafond de salaire soumis 
à cotisations CRPN

P CRPN ........................  282 816 € / an

Nombre d’années de prestations en 
réserve au fonds de retraite servant 

au calcul des paramètres 2011

N 2010 ............ 6,25 N 2009 ........... 6,25

Indice de variation 
des salaires corrigé

ISVC 2011 .......................................  31,1917

Plafond mensuel Sécurité sociale

2 946 €
Assurance décès maximum

424 224 €

Bonification maximum
liquidée en 2011     

1 060 € / an

Majoration base maximum
liquidée en 2011

7 070 € / an

Pension directe maximum
liquidée en 2010 pour une carrière continue 

de 25 ans au plafond du 1/1/1987 au 31/12/2011

85 908 € / an

Soit une augmentation
annuelle des pensions

au 01/07/2011 de
1,69477%

(par rapport au 01/07/2010)

Indice de variation 
des pensions

IVP 2011-1 ......................................36,5298
IVP 2011-2 ......................................36,9963

Eléments CRPN pour 2011
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Composition au 1er juillet 2011



Organigramme
des services de la CRPN au 1er juillet 2011

PRÉSIDENTE
Michèle PAIRAULT-MEYZER
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Etienne STOFER

DIRECTEUR

SECRÉTARIAT DE 
DIRECTION

Elisa SALA
Anne SAUREL

CONTRÔLE INTERNE
RÉGIME & IMMOBILIER

Monique SOULLIER

FINANCIER

Marie-Agnès
LUCAS de PESLOUAN

IMMOBILIER

Bruno PAGES

AFFILIÉS 
ET ÉTUDES

Sylvie BESSON

      Affiliés
Sylvie CAMBUS
Muriel REBAUDO-TRAVERS

Études
Sylvie CALONE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

             Christine GENLOT

Comptabilité : Pierre SCHURDEVIN
Contentieux  : Céline FERREIRA
Informatique : Christophe OLLIVIER
Personnel     : Valérie OUCIF

EMPLOYEURS
ACTION SOCIALE

Roselyne GIRARD-KROMAS

Valérie LE SCOUR
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VICE-PRÉSIDENT
Jacques HOYER

CONSEIL DE DIRECTION

•	Etienne	STOFER,	Directeur
•	Sylvie	BESSON,	Chef	du	service	affiliés	et	études
•	Roselyne	GIRARD-KROMAS,	Chef	du	service		 	
	 employeurs	et	action	sociale
•	Christine	GENLOT,	Secrétaire	général
•	Bruno	PAGES,	Responsable	du	service	immobilier
•	Marie-Agnès	LUCAS	de	PESLOUAN,	Responsable		
	 du	service	financier



Rapport de Gestion

7

RA 2010



8

Rapport de Gestion



9

RA 2010

15%

4%

21%
3%

37%

20%

Monétaire Obligataire
Actions Europe Actions hors Europe

Rendement absolu Immobilier

Réserves globales
Au 31/12/2010

33,5%

66% 0,5%

Habitations
Habitations (vente à la découpe)
Bureaux & commerces

Patrimoine immobilier
(en surface pondérée)
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2011 2012 2013 2014 2015 2016

1949 63 ans 65 ans

1950 63 ans 65 ans

1951 60 ans 65 ans

1952 60 ans

1953 60 ans

1954 57 ans 60 ans

1955 56 ans 60 ans

1956 55 ans 60 ans

1957 55 ans

1958 55 ans

1959 55 ans

1960 55 ans

1961 50 ans 55 ans

1962 50 ans

1963 50 ans

1964 50 ans

1965 50 ans

1966 45 ans 50 ans

1967 45 ans

1968 45 ans

1969 45 ans

1970 45 ans

1971 40 ans 45 ans

1972 40 ans

1973 40 ans

1974 40 ans

1975 40 ans

1976 35 ans 40 ans

1977 35 ans

1978 35 ans

1979 35 ans

1980 35 ans

1981 35 ans

Année d'envoi

En bref...
 Le droit à l'information des assurés
     Dans le cadre du "droit à l'information des assurés sur leur retraite" instauré par la loi 
  du  21 août 2003 portant réforme des retraites, deux documents ont été mis en place 
  en 2007 : le relevé de situation individuelle et l'estimation indicative globale.
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Estimation
indicative
globale 

Relevé de 
situation 
individuelle

Années d'envois des documents 
selon votre année de naissance
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Vous êtes actif, soyez vigilant !

  Vous venez de conclure un contrat de travail... Avant votre premier vol, assurez-vous 
   auprès de nos servives que votre employeur a bien adressé à la CRPN la déclaration
   préalable à l'embauche. A défaut, accomplissez vous-même cette formalité pour
   protéger vos droits. Sans cette déclaration, aucune des prestations prévues par le  
  code de l’aviation civile ne peut être versée.

Régularisations

  Lorsque la CRPN constate une défaillance de la part d'un employeur dans le 
   versement de ses cotisations, elle en informe l'employeur et les navigants. La 
  validation des périodes est effectuée en totalité en temps et partiellement en salaire
  à hauteur des cotisations salariales, que celles-ci aient été versées ou non à la
  CRPN, à condition que la demande de validation soit présentée dans le délai de trois
  ans suivant les périodes en cause. Au-delà de ce délai, aucune validation n’est 
  possible en l'absence de versement de cotisations. 

l	 				Employeurs en contentieux avec la CRPN

  Si vous avez exercé en 2010 une activité de navigant chez un employeur en
  contentieux avec la CRPN, nous vous en avons informé et vous avons demandé, 
   le cas échéant, vos bulletins de paie. Si nous avons pu les exploiter avant l’édition des 
   notifications de droits au 1er janvier 2011, vous pouvez constater la validation
   effectuée, totale en jours et partielle en salaire à hauteur des précomptes,
   conformément à la décision du conseil d’administration, pour les périodes non 
   réglées en totalité par votre employeur.

     Si vous ne constatez pas de validation pour cette activité : 

  • soit vous n’avez pas envoyé les bulletins de paie demandés : nous vous invitons 
   à nous en adresser copie dans les meilleurs délais (ceux-ci doivent être 
   impérativement produits dans le délai de 3 ans suivant la période d'activité).

  • soit vos bulletins de paie sont en cours d’exploitation et une nouvelle notification 
   de droits vous sera adressée ultérieurement. 
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Affiliés, actifs ou  non, pensionnés, employeurs ou autres, vous êtes tous 
concernés : il n'entre pas dans la mission de la CRPN d'assurer la transmission 
de vos envois de courriers en masse.
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 Demande d’ouverture de droit

  Vous envisagez la liquidation de vos droits à pension en totalité ou en temps 
  alterné,

  Pour mémoire, les conditions de liquidation des droits à pension CRPN sont fonction 
   des réserves de l’organisme, exprimées par le facteur N (nombre d’années de 
   pension en réserve au fonds retraite). Le facteur N constaté au 31/12/2010 est de 
   6,25. Les conditions  d'ouverture  de  droits  prenant  effet  à  compter du 01/07/2011 
  restent donc identiques aux conditions d’ouverture de droits applicables depuis le 
   01/07/2010. 

  Ainsi :    
    
           Pour pouvoir bénéficier d’un droit à taux plein à 50 ans, il vous faudra 
               totaliser 25,75 annuités dans votre carrière. 

   Pour pouvoir bénéficier d’un droit proportionnel sans minoration, il vous 
   faudra remplir la condition « âge + annuités = 75,75 ».

   Dans l’hypothèse d’une ouverture de droits sans que la condition de l’alinéa 
   précédent ne soit remplie, le coefficient minorateur est calculé ainsi : 

(âge – 50) x 360 + temps validés (en jours) – 360 x 0,75

9 000

  Si vous êtes déjà pensionné dans le cadre du temps alterné, toute nouvelle disposition 
  concernant l’ouverture des droits peut vous concerner.

  Dans tous les cas (y compris pour la liquidation de la deuxième partie de droits non
  liquidés en temps alterné), pensez à nous faire parvenir votre demande écrite au
  plus tard le mois précédant la date choisie.

  Vous êtes incertain quant à la date exacte d’effet de votre pension ? Adressez-
  nous cependant votre demande d’ouverture de droit, sans préciser la date, à titre 
  conservatoire.  Cette demande écrite va être déterminante pour apprécier la date d’effet 
  de votre pension et nous permettre d’initier l’instruction de votre dossier de pension.
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 Vous êtes pensionné

	 	Revalorisation des pensions

Le conseil d’administration a décidé une augmentation annuelle des pensions au                 
1er juillet 2011 de 1,69477 %. Ce taux correspond exactement à la progression de  l'indice 
INSEE des prix à la consommation de décembre 2009 à décembre 2010. 

Une partie de cette augmentation a été appliquée à titre provisionnel au 1er janvier 2011. 
Votre pension brute, sous réserve qu’elle ne soit pas soumise à une modification 
d’une autre nature, est donc revalorisée au 1er juillet 2011 de 1,277 % par rapport au                      
1er semestre 2011.

 	Paiement des pensions

Les pensions sont payées mensuellement, à terme échu, entre le 1er et le 10 du mois 
suivant l’échéance. 

Toute modification de compte bancaire, postal ou caisse d'épargne pour le virement de 
la pension doit nous être notifiée par courrier ou fax, dûment signé par le pensionné. 

Nous vous rappelons le calendrier prévisionnel pour le paiement des pensions, pour la 
fin 2011 et le début 2012 :

Comme chaque année, en décembre, vous 
enregistrez deux versements :

  votre pension de novembre, payée  
  début décembre,
  votre pension de décembre, payée  
  fin décembre. 
Votre pension de janvier est payée début 
février et vous ne recevez donc aucun 
versement au cours du mois de janvier.

Pension de

Août 2011

Septembre 2011

Octobre 2011

Novembre 2011

Décembre 2011

Janvier 2012

02/09/2011

03/10/2011

02/11/2011

02/12/2011

22/12/2011

02/02/2012

Exécution prévue le

  Reprise d'activité

  Vous êtes pensionné ou allez faire liquider vos droits à pension. Nous vous 
  rappelons qu’en application du règlement de la CRPN (Art R 426-15-4 du CAC), il 
   ne peut y avoir versement de la pension et activité de navigant pour la même période.  
  Conformément aux décisions du conseil d’administration, les services présentent à  
  la commission des pensions tout cas de demande d’exercice d’activité de navigant et 
   de perception de la pension (hors activité de navigant salarié dans une compagnie  
  cotisant à la CRPN), pour avis.
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Vous êtes actif ou pensionné, ceci vous concerne :

	 	 	Pôle emploi - UNEDIC

  Depuis 1997, l’UNEDIC nous adresse chaque année une participation pour le 
   financement retraite des périodes de chômage faisant suite à la rupture d'un contrat de  
  navigant ayant donné lieu à cotisations à la CRPN. Nous informons automatiquement  
  les affiliés concernés de leurs droits lorsque ces périodes sont validées, et nous  
  leur adressons une proposition de rachat complémentaire permettant de compléter 
   cette validation à hauteur de la totalité du dernier salaire annuel brut d'activité.
  La validation des périodes de chômage afférentes à l’exercice 2010 se fera à la
  fin du second semestre 2011.
  Nous sommes régulièrement interrogés par des affiliés pensionnés sur les possibilités 
  de faire valider des périodes de chômage alors que, pendant ces mêmes périodes,  
  ils percevaient la pension CRPN.
  Il ne peut y avoir, pour une même période, validation de cotisations et versement
   d’une pension CRPN.

 Vous êtes employeur,

 Ne prenez pas de risque !

	 l	 Acquittez-vous de vos cotisations dans les délais

  La CRPN applique systématiquement les dispositions des articles 314-1 et 314-10 du 
  code pénal aux rétentions de précompte de cotisations, car elles sont assimilables 
  à un abus de confiance.

Informez-nous de toute embauche de navigant

  Vous recrutez un navigant professionnel... Adressez impérativement à la CRPN la  
  déclaration préalable à l'embauche, avant l'exécution de toute activité aérienne.
  Vous pouvez saisir directement vos déclarations préalables à l’embauche (DPAE)  
  sur notre site internet :  
  Connectez-vous sur : http://www.crpn.fr - Services en ligne – Effectuez vos DPAE.
  Nous vous rappelons que la DPAE est obligatoire. Elle conditionne la couverture
   risques aériens de votre personnel navigant, notamment en cas d’accident aérien 
  en service.

Vous cotisez au taux majoré prévu à l’article R 426-9 du Code 
de l’Aviation  Civile (CAC)  pour  certaines  catégories de navigants.

Cette	majoration	de	cotisation	est	appliquée	tant	que	le	personnel	navigant	concerné	ne	
remplit		pas		la		condition		de		carrière	en	vigueur	pour	une	ouverture	de	droit	à	taux	plein.

Depuis	le	1er	juillet	2010	et	ce	jusqu'au	30		juin	2012,		cette		condition		est		de		25,75	annuités.
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LOC INTER
IMMOBILIER

01 40 88 90 00
www.locinter.com

LOC INTER
IMMOBILIER

01 40 88 90 00
www.locinter.com

Pour gérer directement son patrimoine immobilier, votre caisse de retraite a créé en 1990 
sa propre filiale : LOC INTER IMMOBILIER.

LOC INTER IMMOBILIER administre pour le compte de la CRPN une
quarantaine d’immeubles d’habitation ou de bureaux.

LOC INTER IMMOBILIER commercialise également des biens appartenant à d’autres 
Institutions. 

TRANSACTIONS & GESTION IMMOBILIÈRE

Rue Dupont des 
Loges à Paris 7ème

Avenue Niel
à Paris 17ème

Résidence Maryse Hilsz
à Levallois-Perret

CLIQUEZ ET ENTREZ SUR NOTRE SITE INTERNET
www.locinter.com

Patrimoine immobilier

8 rue de l’Hôtel de Ville 
92522 Neuilly-sur-Seine cedex

Tél. : 01 40 88 90 00
Fax : 01 40 88 90 80

E.mail : locinter@locinter.fr

LOC INTER
IMMOBILIER

01 40 88 90 00
www.locinter.com

Vous êtes navigant, vous bénéficiez d’une réduction sur les 
honoraires pour la location d’un appartement.

Nous vous proposons un large choix d'appartements à la location 
qui ont tous un bon niveau de standing et de confort 

situés dans Paris et sa proche banlieue,
appartenant à la CRPN et à d'autres Institutions.
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1 Vous déménagez, 

vous vous mariez, 

vous changez d’employeur, 

vous souhaitez connaître 
vos droits CRPN... ?

Informez-nous du changement ou 
posez-nous vos questions par écrit 
(courrier ou fax exclusivement).
Précisez-nous votre n° de sécurité 
sociale (ou NIR), sans oublier la clé,
et éventuellement votre code CRPN.
 

CRPN - 8, rue de l’Hôtel de Ville 
92522 Neuilly-sur-Seine cedex 
          : 01 41 92 26 29

N’oubliez pas d’affranchir 
suffisamment vos courriers.

Vous préférez nous rencontrer ?  
Nos bureaux vous sont ouverts                 
du lundi au vendredi de 9h à 12h30           
et de 13h30 à 17h, uniquement sur        
rendez-vous :

          : 01 41 92 25 25

 
Vous voulez retrouver un(e) ami(e) ?  
Nous ne sommes pas autorisés à 
communiquer les adresses de nos affiliés. 
Pour vous aider, nous ferons suivre avec 
plaisir la lettre que vous nous adresserez 
sous enveloppe timbrée, libellée aux nom 
et prénom du destinataire.
 
Les courriers non timbrés ne  
seront pas transmis.

Vous souhaitez des informations  
sur notre action sociale ? 

Valérie Le Scour est à votre disposition
pour les prêts au logement 
et le fonds social : 
 : 01 41 92 25 32

Exceptionnellement, la CRPN sera 
fermée les jours suivants :
 
• Lundi 31 octobre 2011 
• Lundi 26 décembre 2011
 
 
Le site internet CRPN est à votre 
disposition : www.crpn.fr


